ANCIENNES ARMOIRIES DE LA VILLE DE SALON  

d'après Louis Gimon

Comme ville impériale, SALON eut tout d'abord comme armoiries :

d'or à une aigle de sable éployée.

En 1488, l'archevêque d'Arles, Eustache de Levis, qu'un conflit  opposait à ses sujets de Salon, et pour leur montrer qu'aucun pouvoir n'est au-dessus du sien,  fait arracher des monuments publics les armoiries impériales de la ville et les remplace par les armes des Levis.

Les Salonais ripostent en rétablissant eux-mêmes sur les portes de la ville l'aigle noir de l'Empire, symbole de leur autonomie, comme citoyens d'une terre adjacente ;  l'archevêque les dénonce à la cour de France, comme rebelles , ou opposants à leur réunion au royaume, et le conseiller du roi vient faire apposer à Salon les armes du roi de France à la place des armoiries impériales.

Les syndics de Salon demandent alors justice au pape de ces nouveaux attentats, et, en décembre 1488,  le pape Innocent VIII,(1484-1492) leur concède de nouvelles armoiries qui consistaient en un écu coupé par le milieu, portant à la partie du haut deux clefs d'argent en croix dans un champ de gueules, et à celle du bas, une aigle de sable dans un champ d'or. 

(Archives de Salon.  AA  9 fol.51)

Il paraît que les habitants de Salon, indépendamment des armes d'octroi royal, conservèrent encore pendant longtemps l'aigle impériale, en mémoire de leurs anciennes franchises de terre adjacente. Il est vrai que par lettres de François Ier, datées du  28 juin 1540 il leur était enjoint  de faire enlever les vieilles armoiries des portes de la ville.( Idem AA 9 fol. 326 et 327).

Bien plus tard, le roi Louis XIII, lors de son second passage à SALON, au mois de janvier 1623, aurait fait arracher un aigle  encore incrustré sur  la porte du Bourgneuf:

 « qu'on ôte ce courbeau », aurait-il dit, d'un ton impérieux qui ne souffrait ni retard, ni réplique.(Archives de Salon. II.6 n°4)

